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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant :

Le premier alinéa du a quinquies du I de l'article 219 du code général des impôts est ainsi
rédigé :

« Le montant net des plus-values à long terme afférentes à des titres de participation est
imposé au taux de 33,1/3 %. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  amendement  vise  à  abroger  le  dispositif  d'exonération  des  plus-values  de
cession de parts d'entreprises.


